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Mesdames, Messieurs,

Nous vous présentons ce soir le budget des opérations de la Ville de
Terrebonne pour l’année 2017. C’est aussi, pour moi, une première
occasion de vous présenter un budget à titre de maire.

Au cours des derniers mois, nous avons procédé à des changements qui
nous permettront d’entamer l’année 2017 avec force et optimisme.
Terrebonne, c’est un milieu de vie de grande qualité, c’est une
communauté forte et diversifiée qui a à cœur son rayonnement. Nous
avons maintenant une opportunité à saisir afin de continuer à bâtir
ensemble l’avenir de notre ville.

Les années qui viennent sont porteuses de grands projets qui continueront
à définir notre développement à court et moyen terme. Le budget 2017
est donc conçu afin de répondre aux impératifs économiques bien réels
auxquels font face les municipalités aujourd’hui, et ce, tout en dégageant
la marge de manœuvre nécessaire à l’accomplissement de nos objectifs
collectifs. 

C’est un budget cohérent qui exprime bien notre capacité à conjuguer la
santé financière et le développement de notre ville. Signe de cette saine
gestion des fonds publics, il importe de rappeler que nous estimons
terminer l’année 2016 avec un excédent de fonctionnement à des fins
fiscales de 1,8 M$. En tant qu’élus, cet effort continuera de figurer parmi
nos priorités.

Parce qu’après tout, l’élaboration d’un budget est un exercice de prise de
décisions qui traduit une vision pour notre municipalité. À cet égard, je
dois saluer la collaboration de tous mes collègues du conseil municipal.
Nous avons su travailler de concert afin de vous proposer aujourd’hui un
budget équilibré qui nous permettra de mettre tout en œuvre pour faire
de Terrebonne une ville à votre image, c’est-à-dire, dynamique, culturelle,
prospère et durable.

1Discours du maire

Stéphane Berthe
Maire de Terrebonne
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Facteurs de variation des revenus et 
des dépenses

Lors de l’élaboration budgétaire, nous devons à la fois tenir compte des
facteurs de variation des revenus, ainsi que des facteurs de variation des
dépenses. Notre travail consiste à trouver le juste équilibre afin d’en arriver
à une proposition qui respecte la capacité de payer des contribuables.

Parmi les facteurs de variation des revenus, on retrouve les revenus
imputables à la perception de taxes. Nous prévoyons ainsi une
augmentation de 3,3 % des revenus reliés aux taxes pour l’année qui vient,
soit un montant de 5,5 M$. Cette hausse s’explique en forte proportion
par la croissance de l’assiette foncière.

Le budget 2017 inclut également une affectation non récurrente de 7,1 M$
provenant de la MRC Les Moulins, réduisant d’autant le budget pour le
transport.

Parmi les facteurs de variation des dépenses, on doit dire d’entrée de jeu
que 2017 est une année où nous devons procéder à l’application des
ententes salariales et au rattrapage de conventions collectives, telles que
négociées avec les travailleurs de la municipalité. 

On parle ainsi d’une augmentation de la rémunération de 5,5 M$ et une
augmentation des charges sociales de 1,9 M$. 

Il y a également des augmentations liées aux activités de Sécurité
publique, soit des sommes de 4,7 M $ pour l’ajout de personnel,
principalement requis pour améliorer la sécurité des citoyens, et la mise
en place de nouvelles conventions collectives au sein du service de Police
et du service Incendie.

D’autres facteurs, tels que l’augmentation de 4,5 M$ des affectations aux
dépenses et fonds réservés, ont aussi une influence à la hausse sur le
budget global.

Enfin, certaines quotes-parts que nous versons connaissent
aussi des hausses, soit celles versées à la Communauté
métropolitaine de Montréal, à l’Agence métropolitaine
de transport ou encore à la Régie d’aqueduc
intermunicipale des Moulins. Ces hausses totalisent
plus de 600 000$. 

Rôle d’évaluation 2017-2018-2019

Pour élaborer un budget cohérent, il faut avant tout tenir compte du
contexte dans lequel celui-ci s’inscrit. Cette année, un élément majeur
oriente notre prise de décisions, soit l’entrée en vigueur d’un nouveau rôle
triennal d’évaluation, tel que l’exige la Loi sur la fiscalité municipale du
Québec. 

Ce nouveau rôle d’évaluation est applicable pour les années 2017, 2018 et
2019. Il précise la croissance de la valeur moyenne des propriétés
résidentielles, industrielles, commerciales, agricoles, ainsi que celle des
terrains vacants. En vertu de cette nouvelle évaluation, la variation
moyenne des valeurs des propriétés est à la hausse de 6,17 % pour
Terrebonne.

Notre réflexion budgétaire tient nécessairement compte de cette hausse
de l’évaluation de vos propriétés et nous avons tout mis en œuvre afin d’en
limiter les impacts sur votre compte de taxes. Pour y arriver, nous avons
cherché à optimiser nos ressources afin de vous proposer aujourd’hui un
budget dont les tarifs et les taxes reflètent notre volonté d’en faire plus
tout en limitant l’augmentation des coûts.

Le budget que nous vous présentons ce soir est donc le fruit d’un travail
concerté et collectif qui vise à assurer la pérennité de notre qualité de vie,
tout en stimulant le développement de notre communauté. 

Budget équilibré

Le budget de revenus et de dépenses pour l’année 2017 se chiffre ainsi à
222 M$, ce qui représente une hausse de 7 M$, soit de 3,2 % par rapport
au budget 2016. 

Notre objectif est clair : continuer à offrir des services qui répondent aux
attentes de la population. Cette hausse limitée du budget permet de
continuer à remplir notre mission, tout en appuyant le déploiement
de projets structurants pour l’avenir de Terrebonne. 
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Pacte fiscal et finances municipales 

Il est très important de rappeler que les finances municipales évoluent dans
le contexte du nouveau pacte fiscal 2016-2019, tel qu’élaboré par le
gouvernement du Québec. Il n’y a pas de nouveaux impacts à prévoir pour
le budget 2017, mais il n’en demeure pas moins que les effets des
diminutions des transferts et des nouvelles responsabilités qui nous
incombent continuent à avoir un impact sur nos finances. C’est un contexte
difficile, mais dans lequel nous avons réussi à élaborer un budget cohérent
et rigoureux pour l’année à venir. 

Dette

La gestion de la dette représente un autre aspect important d’un budget
et le pourcentage affecté cette année est comparable à celui des dernières
années, soit 20 %, ce qui représente un montant de 45 M$ de nos
dépenses de fonctionnement. Pour sa part, la dette nette est de 384 M$. 

La dette est sous contrôle, mais demeure préoccupante et nous souhaitons
nous doter d’outils qui nous permettront d’assurer une gestion
responsable et prudente de celle-ci. C’est pourquoi j’annonce que nous
allons élaborer une politique de gestion de la dette et une politique de
financement des investissements publics en 2017. Notre ville se développe
à un rythme soutenu et ces deux politiques seront essentielles afin
d’assurer un contrôle rigoureux de nos dépenses.

À ce titre, il est utile de rappeler que la dette d’une municipalité est
aussi le montant financé pour différents projets et chantiers qui
bénéficieront aux générations actuelles et futures. Si nous
sommes capables de financer des projets porteurs pour notre
communauté, c’est parce que nous continuons à afficher
une bonne vitalité économique. Nous allons travailler
en ce sens afin de maintenir l’équilibre entre nos
engagements financiers et le développement de
Terrebonne. 
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Compte de taxes

Tel que mentionné précédemment, le présent budget est élaboré dans le
contexte d’un nouveau rôle d’évaluation qui fait augmenter la valeur
moyenne des propriétés de 6,17 %. Par conséquent, nous avons veillé à
optimiser nos ressources et nos dépenses afin de limiter les impacts de
cette hausse sur le portefeuille des contribuables de Terrebonne. 

La variation moyenne du compte de taxes se limitera donc à une légère
hausse de 0,69 %, soit un taux légèrement en-deçà de l’indice moyen des
prix à la consommation, respectant ainsi l’objectif de maintenir la
croissance au niveau du taux d’inflation projeté pour 2017 :

• Ainsi, la taxe foncière générale passe de 0,66 $ à 0,77 $ par 100 $
d’évaluation.

Ici, il est important de souligner qu’en vertu de la Loi, la taxe foncière
générale doit dorénavant inclure la taxe dédiée au transport. Ainsi, en
réalité, lorsqu’on compare le taux de la taxe foncière 2017 avec le taux
de la taxe foncière et de la taxe dédiée au transport combinés pour
2016, on assiste à une baisse de 0,01 $.

• La taxe foncière pour les immeubles commerciaux passe, quant à elle, de
1,82 $ à 1,97 $ par 100 $ d’évaluation. De même, la taxe foncière pour les
industries passe de 1,99 $ à 2,15 $ par 100 $ d’évaluation. 

• La taxe spéciale dédiée aux infrastructures baisse d’un demi-cent, passant
de 0,04 $ à 0,035 $ par 100 $ d’évaluation.

• La taxe foncière spéciale dédiée à l’environnement passera, quant à elle,
de 0,078 $ à 0,08 $ par 100 $ d’évaluation.

• Il y aura une légère hausse du tarif d’assainissement des eaux qui passe de
145 $ à 146 $ par unité de logement.

• Le tarif pour l’eau demeure inchangé cette année à 260 $ par unité de
logement.

• Le contrôle des insectes piqueurs est aboli, de même que le tarif de 30 $
qui y était associé.

À titre d’exemple, la hausse du compte de taxes pour une propriété du secteur
Terrebonne évaluée à 285 700 $ sera limitée à 19,70 $.

Les Terrebonniennes et les Terrebonniens auront un compte de taxe
compétitif qui, tout en minimisant les impacts de la hausse des évaluations,
réussit à maintenir une offre de services à la hauteur de leurs attentes. 
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Depuis plusieurs années, nous misons sur les sports et les loisirs afin d’offrir
à tous nos concitoyens un milieu de vie qui leur permette de s’épanouir. Des
infrastructures telles que la Cité du sport et les complexes sportifs en général,
la TransTerrebonne, le parc de la Rivière, pour ne nommer que ceux-là,
contribuent à nous garder actifs et en santé. Par ailleurs, un nouveau tronçon
de la TransTerrebonne, dans l’est, sera inauguré au cours de la saison estivale,
une excellente nouvelle pour les adeptes de vélo. De même, un tout nouveau
projet de parc canin, ainsi que quatre nouveaux sentiers d’entrainement en
plein air, verront le jour en 2017, ce qui offrira une occasion de plus de rester
actifs et en santé.

Par ailleurs, nous entamerons dès 2017 une consultation publique auprès des
organismes du milieu visant la mise à jour de la Politique du sport et de
l’activité physique, adoptée en 2009. Cet exercice nous permettra d’enrichir
notre politique et de l’adapter en fonction des besoins des principaux acteurs
du milieu du sport et de l’activité physique à Terrebonne.

Nous allons également poursuivre nos investissements afin de proposer un
univers culturel diversifié et de haut calibre. Je pense notamment à notre
programmation culturelle, qui connaît un réel succès, été comme hiver.
Prestations musicales en plein air, théâtre dans les parcs, films sous les étoiles,
installations publiques, ce sont là quelques exemples de la richesse de notre
programmation. Une programmation qui tient compte des intérêts variés de
la population, afin que tous et toutes puissent bénéficier d’activités culturelles
de qualité.

Nous sommes optimistes pour l’année qui vient et notre mot d’ordre est de
travailler, tous ensemble, pour l’avenir de notre ville, dans le meilleur
intérêt des gens d’ici. Cela veut dire que nous allons consacrer l’année
2017 à la concrétisation de nombreux projets qui auront des impacts
positifs pour Terrebonne et la population en général. 

Parmi ces projets phares, je pense notamment à la Croisée
urbaine, un projet majeur de développement qui viendra
appuyer l’essor économique et social de notre ville. Cet
important chantier est un bel exemple de notre vision
en matière d’aménagement urbain puisqu’il place
le citoyen, ses habitudes de vie et ses besoins
au cœur de la planification. La Croisée
urbaine, c’est un projet porteur qui
marquera positivement le rayonnement
de Terrebonne avec un pôle
d’infrastructures publiques qui
bénéficieront à l’ensemble de
la population.

9Orientations 2017

C’est une année fort stimulante et chargée de projets qui s’annonce pour
Terrebonne. Notre ville se démarque par sa vitalité économique et son
développement soutenu et 2017 ne sera pas différente. Notre volonté, au
conseil municipal, est de soutenir cet essor collectif qui fait de Terrebonne
un milieu de vie accueillant pour les familles, les entreprises et les commerces.
D’ailleurs, un sondage Léger que nous avons mené l’année dernière nous a
permis de constater que nos concitoyens sont satisfaits des services, et ce,
dans une proportion de 91%. Une belle marque de confiance que nous allons
nous assurer d’honorer en continuant de répondre aux attentes de la
population.

Parmi les valeurs qui animeront notre action au cours de la prochaine année,
l’environnement prend une place importante, car après tout, c’est de notre
milieu de vie dont on parle. Un milieu de vie qu’il est de notre devoir de
protéger et de mettre en valeur, tant pour nous-mêmes que pour nos enfants. 

Nous allons donc assurer un financement adéquat à différentes mesures
environnementales, soit plus de 4,4 M$ pour des projets qui auront un impact
positif sur notre milieu. Je cite, à titre d’exemple, les efforts qui seront
consacrés à la plantation d’arbres, mais aussi à la sauvegarde de notre couvert
arboricole, notamment avec la lutte contre l’agrile du frêne. 

Dans le même ordre d’idées, nous allons poursuivre nos efforts afin
d’implanter la collecte des matières compostables, et nous continuerons à
promouvoir activement le recyclage ainsi que les autres collectes à caractère
environnemental.

Une autre valeur chère à tous les membres du conseil municipal pour l’année
2017 sera la participation citoyenne. Nous souhaitons que les citoyennes et
les citoyens de Terrebonne se sentent impliqués dans le développement de
leur ville. C’est pourquoi des mesures telles que la webdiffusion en direct des
séances du conseil ou encore la création d’une infolettre ont été adoptées
et se poursuivront tout au cours de l’année. 

J’en profite également pour annoncer que nous procéderons à une
consultation publique sur le thème de la participation citoyenne.
Terrebonniennes et Terrebonniens, je veux aller à votre rencontre et échanger
sur les enjeux qui vous préoccupent. Les détails de cette consultation seront
connus au cours de 2017.

Tout aussi essentiel à notre prospérité collective, nous allons continuer à miser
sur notre développement économique. Pour y arriver, ce sont nos efforts en
matière de planification d’infrastructures et de services de qualité qui
continueront à faire de Terrebonne une destination de choix, tant pour les
investisseurs que pour la communauté d’affaires plus largement. 
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Le plan directeur d’aménagement des parcs se poursuivra, pour sa part,
avec des investissements importants. Je pense aux sommes de 1,7 M$ qui
seront consacrées à la phase I des travaux d’aménagement du parc
Philippe-Villeneuve, dans le secteur La Plaine, qui prévoit un nouveau
stationnement ainsi que la conversion du terrain de soccer en terrain de
baseball. Je pense également aux 1,1 M$ qui seront alloués pour la 
phase II des travaux d’aménagement des sentiers dans le parc faunique
du Ruisseau de feu dans le secteur Lachenaie. 

Les grands projets de développement continueront de se déployer en
2017 et les investissements prévus viendront appuyer notre vision durable
de l’aménagement. Ces secteurs en développement sont essentiels, car
ils contribueront à soutenir, pour les années à venir, la vitalité économique
qui caractérise notre ville. 

Ainsi, des investissements de 35 M$ sont prévus afin de compléter de
nombreuses infrastructures essentielles au déploiement de notre quartier
écoresponsable Urbanova. Ces investissements serviront entre autres à
l’aménagement des avenues Urbanova, Pierre-Dansereau et Claude-
Léveillée, pour ne citer que ces quelques exemples.

La Croisée urbaine fera l’objet d’investissements de l’ordre de 23 M$. Ces
montants serviront à la construction des infrastructures nécessaires pour
accueillir la nouvelle école et les bâtiments publics tels que le gymnase
double, la bibliothèque, le centre communautaire et la phase I du
stationnement temporaire. 
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Plan triennal d’immobilisations 2017-2018-2019

Je le réaffirme, ce qui rend Terrebonne si attirante pour les jeunes familles,
les retraités, les entreprises, les commerçants et les investisseurs, c’est
entre autres notre capacité à offrir des infrastructures modernes qui
répondent aux attentes de tous. En ce sens, le plan triennal
d’immobilisations que nous adoptons ce soir reflète bien notre volonté à
investir efficacement, en cohérence avec notre développement des
récentes années.

Au total, nous adoptons un plan triennal d’immobilisations de 268,4 M$
pour les années 2017-2018-2019, dont près de 116 M$ pour l’année
prochaine. 

La sécurité publique étant une valeur très importante aux yeux de
l’ensemble de la population,  nous avons donc la responsabilité d’assurer
les investissements nécessaires pour garder notre ville sécuritaire et
préserver un milieu de vie paisible et agréable. En ce sens, je souligne les
10 M$ prévus en 2017 pour débuter la construction du nouveau quartier
général de la Police. 

Du côté de la revitalisation de nos artères commerciales, nous venons
d’annoncer des travaux de réaménagement du chemin Gascon,
comprenant notamment des trottoirs et des bandes cyclables.
Concrètement, ce sont près de 3 M$ qui seront investis en 2017 pour ces
travaux qui se déploieront sur le tronçon situé entre l’autoroute 640 et le
chemin du Côteau. 

Autre élément majeur du plan triennal, plus de 22 M$ seront investis dans
le cadre du programme TECQ III, et ce, afin d’assurer la réfection et
l’entretien de diverses infrastructures sur notre territoire, telles que des
postes de pompage ou encore le pavage de nos rues. 

Des sommes de 2 M$ seront aussi consacrées à la station
d’épuration La Pinière afin de répondre à moyen terme à la
demande croissante du secteur, dont fait notamment
partie le quartier écoresponsable Urbanova.



2En bref
Mot de la fin

Le budget 2017 est cohérent, rigoureux et surtout, il respecte la capacité
de payer de nos concitoyennes et concitoyens. Nous avons su trouver les
solutions nous permettant de minimiser l’impact de la hausse du nouveau
rôle d’évaluation en limitant l’augmentation du compte de taxes
résidentiel à 0,69 %. 

Ce budget est également le fruit d’un travail de collaboration sain et
efficace. Les membres du conseil municipal ont travaillé de concert avec
l’administration afin de proposer un budget équilibré qui continuera de
soutenir notre développement comme collectivité. 

Nous envisageons l’année 2017 avec confiance et je veux que tous les
Terrebonniens et Terrebonniennes sachent que, pour l’ensemble de nos
actions, nous prioriserons toujours la coopération, le respect et la saine
gestion. Ensemble, nous écrirons une nouvelle page d’histoire porteuse
pour Terrebonne.

En terminant, vous me permettrez de remercier tous mes collègues du
conseil municipal pour leur participation et leur apport à l’élaboration du
présent budget. Je remercie également l’ensemble de l’administration
municipale qui a su répondre aux nombreux défis qu’impose la rigueur
budgétaire, en particulier Messieurs Daniel Sauriol, Denis Lévesque, Luc
Legris et son équipe, ainsi que Mme Lison Lefebvre.

C’est aussi l’occasion d’offrir nos meilleurs vœux à toute la population avec
une année 2017 sous le signe de la santé et du succès.

Merci de votre attention.
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Stéphane Berthe
Maire de Terrebonne

Discours sur le budget de M. Stéphane Berthe, maire, à l’occasion du dépôt du budget 2017 de la Ville de Terrebonne.  La version lue fait foi.

Budget équilibré à 222 M$

Hausse de 7 M$, soit 3,2 %
(comparativement à une hausse de 8,6 M$, 
soit 4,2 %, pour 2015-2016)

• Situation budgétaire au 31 décembre 2016 : 
  léger excédent de fonctionnement prévu.

• Les frais de financement et de remboursement 
  de la dette suivent l’évolution budgétaire, puisque les items 
  combinés sont comparables proportionnellement à l’an passé, 
  soit 20% du budget total. 

C’est donc dire que l’évolution de la dette est sous contrôle.
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2.1 
Répartition du 
budget total 
pour 2017

     Administration générale                                                 27 563 500 $                                         12,5 %

     Sécurité publique                                                             48 168 900 $                                            22 %

     Transport routier                                                              27 139 400 $                                            12 %

     Hygiène du milieu                                                            29 595 300 $                                         13,5 %

     Aménagement et génie                                                  7 918 900 $                                            4 %

     Loisirs et culture                                                               29 032 500 $                                            13 %

     Frais de financement et                                                 45 268 000 $                                            20 %
     remboursement de la dette                                      15 802 700 $ frais de financement                          
                                                                                                              29 465 300 $ remboursement dette                       

     Affectations aux dépenses et fonds réservés           7 226 779 $                                              3 %

     Santé et bien-être                                                            100 000 $                                négligeable

     TOTAL                                                                  222 013 279 $           3,2 % d’augmentation

Utilisation de 
chaque dollar perçu

Offrir des services de qualité à moindre coût

Administration 
générale

Sécurité publique

Transport routier

Hygiène du milieu

Aménagement et génie

Loisirs et culture

Frais de financement 
et remboursement 

de la dette

13 %

4 %

13,5 %
12 %

22 %

12,5 %
3 %

                   Affectations aux dépenses et fonds réservés

14

20 %

2.2
Principaux facteurs 
de variation des dépenses 
• Augmentation de la rémunération de 5,5 M$ et augmentation des charges
sociales de 1,9 M$, liées à l’application des ententes salariales et au rattrapage
de conventions collectives, telles que négociées avec les travailleurs de la
municipalité;

•  Augmentations liées aux activités de Sécurité publique, soit des sommes de
4,7 M$ pour l’ajout de personnel, principalement requis pour améliorer la
sécurité des citoyens, et la mise en place de nouvelles conventions collectives
au sein du service de Police, ainsi que du service Incendie;

•  Augmentation de 4,5 M$ des affectations aux dépenses et fonds réservés;

•  Variation du service de la dette à l’ensemble de 1,1 M$, basée sur les projets
en infrastructures reliés au Programme triennal d’investissements (PTI);

•  Hausse des quotes-parts versées par la Ville de Terrebonne à la Communauté
métropolitaine de Montréal (CMM), à l’Agence métropolitaine de transport
(AMT) ou encore à la Régie d’aqueduc intermunicipale des Moulins (RAIM),
totalisant plus de 600 000 $.

2.3
Principaux facteurs 
de variation des revenus
• Augmentation de 5,5 M$ des revenus reliés aux taxes foncières, soit 3,3 %, 
   principalement en raison de la croissance de l’assiette foncière;

•  Affectation non récurrente de 7,1 M$ provenant de la MRC Les Moulins.

2.4
En résumé
La hausse du budget 2017 est attribuable principalement, comme à chaque
année :

• À l’augmentation du coût de la vie, des coûts de l’énergie et des prix des
biens et des services en général;

• À l’investissement dans notre expertise interne et au respect des conventions
collectives en vigueur;

• Croissance de l’assiette foncière, principalement grâce aux nouveaux
développements.
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Variation moyenne du compte de taxes limitée à 0,69 %, 
un taux légèrement en-deçà de l’indice moyen du prix 
à la consommation, respectant ainsi l’objectif de main-
tenir la croissance au niveau du taux d’inflation

  •  Ajustement du taux de la taxe foncière résidentielle 
      à 0,7717 $ / 100 $ d’évaluation 
        (taux incluant dorénavant la taxe de transport)

  •  Abolition de la taxe de transport, 
       dorénavant incluse dans la taxe foncière

  •  Baisse d’un demi-cent de la taxe spéciale 
      dédiée aux infrastructures 
        à 0,0350 $ / 100 $ d’évaluation 

  •  Légère hausse de la taxe foncière spéciale 
      dédiée à l’environnement 
      à 0,0799 $ / 100 $ d’évaluation

  •  Hausse de 1 $ du tarif d’assainissement des eaux 
      usées à 146 $ par unité de logement

  •  Gel du tarif pour l’eau à 260 $ par unité de logement

  •  Abolition du tarif pour le contrôle des insectes 
      parasitaires

  •  Hausse de la taxe foncière pour les immeubles 
      commerciaux à 1,9659 $ / 100 $ d’évaluation

  •  Hausse de la taxe foncière pour les 
      industries à 2,1483 $ / 100 $ d’évaluation

3Taxation
3.1
Comparatifs de taxation 
selon le type de propriété
  Valeur et type               Compte                Compte              Écart 
 de propriété               de taxes 2017     de taxes 2016    2016-2017
  
  Maison unifamiliale        2 857,59 $              2 837,89 $              19,70 $
  (secteur Terrebonne)                                                                  (0,69 %)
  évaluée à 285 700 $

  Condominium                 2 120,49 $              2 105,29 $              15,20 $
  évalué à 199 800 $                                                                     (0,72 %)

« Le présent budget est élaboré dans le contexte d’un nouveau rôle
d’évaluation qui fait augmenter la valeur moyenne des propriétés de
6,17%. Par conséquent, nous avons veillé à optimiser nos ressources
et nos dépenses afin de limiter les impacts de cette hausse sur le
portefeuille des contribuables de Terrebonne. »

-Stéphane Berthe, maire

3.2
Évaluation des taux de taxe foncière 
générale des 5 dernières années

                   Année                Taux de taxe foncière générale    Écart avec l’année 
                                                (par 100 $ d’évaluation)               précédente

                 2013                    0,7 $                                                    --

                   2014                    0,63 $                                                  -0,07 $

                   2015                    0,6394 $                                              0,0094 $

                   2016                    0,666 $                                                0,0266 $

                   2017                    0,7717 $*                                            0,1057 $

                   Moyenne            0,6815 $                                       --

                     * Incluant l’intégration du taux de la taxe dédiée au transport en commun.
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4La croissance
se poursuit L’année 2016 aura été vigoureuse pour la municipalité en ce qui a trait au

développement économique. En effet, des projets majeurs ont vu le jour.
Parmi ceux-ci :

Secteur institutionnel 
Inauguration du Pavillon Napoléon-Gauthier, nouvelle installation CPE La Pirouline
Secteur commercial
Réaménagement des Galeries Terrebonne, société de comptables professionnels
agréés Beaudoin, Monahan, Bonenfant et associés, concessionnaire Grenier
BMW, Place Le Figaro (ancien TVT), concessionnaire Lallier Honda
Secteur industriel
Entreprise EMS Extrusion, complexe industriel Bernard Anctil,
Produits Zitta Inc.
Secteur résidentiel
Poursuite des grands projets tels Le Floréa, Tours Le Cachemire, Résidences
Chartwell | Le Teasdeale, Place Le Figaro (ancien TVT)

Les parcs industriels se développent bien, notamment le parc de la 640-Côté-Sud,
dans le secteur d’Urbanova, où le bassin d’industries ne cesse de croître.

Autre preuve d’une bonne santé économique, la somme des investissements
publics et privés pour des projets de construction et de rénovation s’élève, pour
l’année 2016, à près de 220 M$, et 2017 n’est pas en reste avec des projets majeurs
comme la Croisée urbaine, la poursuite du déploiement du quartier Urbanova
ainsi que la construction du nouveau quartier général du service de Police.

Nombre de permis émis / 2006 à 2016*

*estimé au 31 décembre
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« C’est une année fort stimulante et chargée de projets qui
s’annonce pour Terrebonne. Notre ville se démarque par sa
vitalité économique et son développement soutenu et 2017 ne
sera pas différente. Notre volonté, au conseil municipal, est de
soutenir cet essor collectif qui fait de Terrebonne un milieu de vie
accueillant pour les familles, les entreprises et les commerces. »

-Stéphane Berthe, maire

4.1
Une Ville performante
La qualité des services est une priorité constante et la Ville continuera de
miser sur sa performance en la matière, dans le meilleur intérêt des
citoyens.

Par ailleurs, la très vaste majorité des Terrebonniennes et des Terrebonniens,
soit 91 %, se disent « satisfaits » à l’égard des services offerts par la
municipalité. C’est ce que révélait le dernier sondage Léger réalisé en
décembre 2015 auprès de mille répondants âgés de 18 ans et plus.

Selon le palmarès des municipalités publié par le Centre sur la prospérité
et la productivité de HEC Montréal (2016), Terrebonne se démarque
avantageusement quant aux dépenses totales par habitant. Selon le
palmarès, les dépenses municipales par habitant se chiffrent à 1 640,97 $,
alors que la moyenne du groupe de référence se situe à 1 800,01 $, soit
une différence marquée de près de 160 $.

Le palmarès démontre également que le coût moyen des services continue
de se chiffrer en-deçà du coût constaté dans les autres villes de 
taille comparable, soit 4,21 % de moins que pour les villes de plus de
100 000 habitants.

Exemples d’investissements en cours ou réalisés

• Acquisition des terrains pour la création du corridor de biodiversité
dans le quartier écoresponsable Urbanova

• Construction des infrastructures et bâtiments publics pour la Croisée
urbaine

• Prolongement de la TransTerrebonne vers l’est

• Nouveau quartier général de la police

• Réfection d’infrastructures dans le cadre du programme TECQ III

• Pavillon communautaire Napoléon-Gauthier

« La qualité des services est un facteur très important dans toutes
nos décisions et nos prévisions. Des services de qualité sont
essentiels et font de Terrebonne un milieu attrayant, tant pour les
familles, que les gens d’affaires et les industries. »

-Stéphane Berthe, maire
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     23d) Réaménagement rue St-Paul (TECQ III)                                                          542 000 $                                                                    542 000 $ 

     24     Bâtiment 851 Montée Masson                                                                                                  5 822 500 $           5 822 500 $         11 645 000 $ 

     25     Trottoir chemin Gascon de 640 à Hauteville                                               2 832 000 $                                                                   2 832 000 $ 

     26     Revitalisation des Seigneurs entre Moddy et Masson                                   200 000 $            800 000 $        15 000 000 $         16 000 000 $ 

     27     Réfection rues existantes O’Diana, Populaire & parc nature                     4 497 000 $                                                                4 497 000 $ 

     28     Quartier général de la direction de la police                                            10 000 000 $       14 690 000 $         10 000 000 $         34 690 000 $ 

     29     Réfection Montée Masson sud                                                                                                                                 300 000 $               300 000 $ 

     30     Aqueduc au parc de la Rivière                                                                           61 700 $                                                                          61 700 $ 

    31     Réfection de la chambre de prétraitement des étangs                                580 000 $                                                                        580 000 $ 

     32     Réhabilitation et remplacement de soufflantes aux étangs                         180 000 $                                                                        180 000 $ 

     33     Réfection masonnerie et remplacement des portes et                                 530 400 $                                                                        530 400 $ 
              fenêtres au centre Angora

     34     Mise à niveau des patinoires de roller-hockey                                                 84 200 $                                                                          84 200 $ 

     35     Remplacement et amélioration des systèmes                                               256 700 $                                                                        256 700 $
              de stokage des sites pétroliers

     Achat véhicules  & équipements  :                                                                                                                                                               

     36     Police (véhicules - patrouille, sécurité routière, enquête,                             394 200 $                                                                      394 200 $
              soutien opérationnel)

     37     Police (remplacement véhicule hors route)                                                      17 000 $                                                                        17 000 $

     38     Incendie (camion autopompe et équipements)                                             784 600 $                                                                    784 600 $ 

     39     Incendie (appareils respiratoires)                                                                       93 500 $                                                                      93 500 $ 

     40     Incendie (compresseur d’air respirable)                                                            86 700 $                                                                       86 700 $

     41     DTI (équipements géomatique)                                                                         99 500 $                                                                      99 500 $ 

     42     DTI (remplacement parc miro-ordinateurs)                                                       70 000 $                                                                      70 000 $ 

     43     DTI (Système de gestion)                                                                                   60 000 $                                                                     60 000 $

     44     DTI (équipements de projection audiovisuelle)                                               40 000 $                                                                     40 000 $

     45     Entretien du territoire (véhicules légers) remplacement et ajout                 255 000 $                                                                     255 000 $ 

     46     Loisirs (achat de véhicules)                                                                                                             45 000 $                                           45 000 $ 

    TOTAL                                                                                                   115 959 100 $      103 814 200 $          48 664 300 $        268 437 600 $

                                                                                                                              2017                 2018                  2019                TOTAL
                                                                                                                              2017                 2018                  2019                TOTAL

     1       Plan directeur - Aménagement des parcs 2017-2018                                 1 705 800 $         4 000 000 $                                        5 705 800 $

     2       Aménagement du parc Philippe-Villeneuve                                                1 695 000 $         3 090 500 $                                        4 785 500 $ 

     3       Parc rue Paradis                                                                                                 200 000 $                                                                    200 000 $ 

     4       Pavillon  N-Gauthier /École du Boisé                                                                50 000 $                                                                       50 000 $ 

     5       Parc Faunique - Aménagement des sentiers Phase II                                 1 142 500 $         1 142 500 $                                       2 285 000 $

     6      Prolongation TransTerrebonne secteur est                                                  1 213 000 $                                                                  1 213 000 $ 

            PROJET DÉVELOPPEMENT URBANOVA                                                                                                                                                       

     7       Parc Marcel-de-la-Sablonnière                                                                        142 000 $                                                                     142 000 $ 

     8       Voulevard Claude-Léveillée vers carrefour                                                  8 770 000 $         8 770 000 $                                       17 540 000 $ 

     9       Enfouissement des utilités publiques sur l'avenue Claude-Léveillée       9 000 000 $         9 000 000 $                                      18 000 000 $

     10     Boulevard Urbanova                                                                                      3 649 500 $                                                                 3 649 500 $ 

     11     Avenue Pierre-Dansereau                                                                              5 730 000 $                                                                 5 730 000 $ 

     12     Pont et approche avenue Urbanova                                                             2 874 000 $                                                                 2 874 000 $ 

     13     Echangeur 640-Ouest                                                                                       200 000 $            200 000 $           5 000 000 $            5 400 000 $ 

     14     Poste de pompage T65 et mise à niveau Moody                                       3 917 000 $         3 000 000 $                                        6 917 000 $ 

     15     Conduite d'aqueduc Pierre-Dansereau                                                          650 000 $         4 650 000 $                                        5 300 000 $ 

              PROJET DÉVELOPPEMENT LA CROISÉE URBAINE                                                                                                                                     

     16     Infrastructures avenue de la Croisée                                                            7 072 200 $        3 000 000 $                                      10 072 200 $

     17     Station de pompage et conduite de refoulement                                      3 545 000 $        3 545 000 $                                        7 090 000 $ 

     18     Construction d'un gymnase double, d'une bibliothèque,                       12 500 000 $      16 380 500 $           3 000 000 $        31 880 500 $
              d'un centre communautaire, d'une cours d'école et 
              d'un stationnement temporaire Phase I 

     19     Programme de fermeture de fossés                                                            2 335 200 $        2 335 200 $                                      4 670 400 $ 

     20     Construction d'un réacteur à la station d'épuration La Pinière                 2 000 000 $         9 000 000 $           9 541 800 $        20 541 800 $ 

     21     Dégrilleur et réacteur UV à l'usine d'épuration La Plaine                         1 394 500 $                                                                   1 394 500 $

     22     Reconstruction d’une partie du boul. Lucille-Teasdale                               2 781 800 $                                                                 2 781 800 $

     23a)  Programme TECQ III (seuil d’immobilisations)                                            3 784 100 $                                                                3 784 100 $

     23b) Programme TECQ III - réfection postes de pompage (seuil)                     3 600 000 $                                                                  3 600 000 $ 

     23c)  Programme TECQ III (Infrastructures & voirie)                                          14 343 000 $       14 343 000 $                                      28 686 000 $ 
              - contribution gouvernementale                                                                                     

5
Près de 268,5 M$ d’investissements prévus pour les  trois prochaines années, dont 116 M$ pour l’an prochain

Plan triennal d’immobilisations   2017-2018-2019



Plus de 4,4 M$ seront investis en 2017 afin de soutenir différentes initiatives
environnementales.

Sauvegarde et mise en valeur de la biodiversité et des
milieux naturels
• Programme de lutte contre l’agrile du frêne
• Plan de gestion des milieux naturels pour l’ensemble du territoire
• Deuxième phase de l’aménagement du Parc faunique du Ruisseau de 
Feu

• Contrôle de la phragmite

Leadership de l’administration municipale en matière
de développement durable
   • Finalisation du plan de mobilité durable

Qualité et disponibilité de l’eau
• Poursuite du programme de récupérateurs d’eau de pluie
• Implantation d’un programme, en partenariat avec Hydro-Québec, pour
subventionner l’achat d’équipement de réduction de débit
• Vérification de la conformité des commerces au règlement de la CMM

Qualité de l’air et changements climatiques
• Mise en place d’une politique d’acquisition de véhicules 
éco-énergétiques

• Élaboration d’une stratégie d’électrification des édifices publics
• Plantation d’arbres sur des terrains vacants de la Ville et remplacement
des arbres abattus lors d’entretiens préventifs

• Distribution d’arbres dans le cadre du mois de l’arbre et du programme
Mes racines à Terrebonne

Tonnage des matières résiduelles acheminées à
l’enfouissement
  • Reconduite de la Patrouille environnementale
   • Programme de couches lavables
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5.1 
Principaux investissements
au plan triennal
d’immobilisations 
pour 2017
• Poursuite du déploiement du quartier Urbanova avec, notamment,
l’aménagement des avenues Urbanova, Pierre-Dansereau et Claude-
Léveillée : près de 35 M$

• Construction des infrastructures du pôle public de la Croisée urbaine :
plus de 23 M$

• Investissements pour la réfection et l’entretien des infrastructures
municipales, dans le cadre du programme TECQ III : plus de 22 M$

• Début de la construction du nouveau quartier général du service de
Police : 10 M$

• Réaménagement du chemin Gascon (trottoirs et bandes cyclables) :
près de 3 M$

• Station d’épuration La Pinière, quartier Urbanova : 2 M$

• Phase I des travaux d’aménagement du Parc Philippe-Villeneuve
(stationnement et terrain de baseball) : 1,7 M$

• Plan directeur d’aménagement des parcs (4 nouveaux sentiers
d’entrainement et nouveau parc canin) : 1,7 M$

• Prolongation de la TransTerrebonne vers l’est : 1,2 M$
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« Ce qui rend Terrebonne si attirante pour les jeunes familles, les
retraités, les entreprises, les commerçants et les investisseurs,
c’est entre autres notre capacité à offrir des infrastructures
modernes qui répondent aux attentes de tous. En ce sens, le plan
triennal d’immobilisations que nous adoptons pour les années
2017, 2018 et 2019 reflète bien notre volonté à investir
efficacement, en cohérence avec notre développement des
récentes années. »

-Stéphane Berthe, maire

6L’environnement,
une priorité 
constante

Principaux 
investissements 
et mesures 
environnementales en 2017 



Poursuite des grands
objectifs et des plans
d’action
Nous continuerons à poser des gestes concrets afin de proposer à tous
les citoyennes et les citoyens un milieu de vie qui réponde à leurs attentes
et à leurs intérêts.

Famille, aînés et personnes handicapées :
• Poursuite du plan d’action en loisir pour les adolescents (12-17 ans)

• Évaluation et amélioration de la mobilité aux traverses piétonnières
afin d’assurer une plus grande sécurité

Sports et activité physique :
• Consultation auprès des organismes du milieu afin de mettre à jour
la Politique du sport et de l’activité physique

• Finalisation des travaux pour le prolongement de la TransTerrebonne
vers l’est

Culture et patrimoine :
• Élaboration d’une programmation culturelle diversifiée

• Soutien aux artistes de Terrebonne
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7Un milieu de 
vie pour 
s’épanouir

8.1  
Soutien aux organismes 
publics 

8.2
Soutien aux organismes 
paramunicipaux et 
organismes du milieu
   •  Groupe Plein Air Terrebonne : 4 % de bonification pour un total 
       de 1 079 300 $

   • Complexes sportifs Terrebonne : 0,5 % de bonification pour un 
       total de 3 457 800 $

   •  SODECT : 1 % de bonification pour un total de 1 948 600 $

   • Poursuite des Politiques de soutien aux organismes afin de soutenir
      le milieu associatif

      Agence métropolitaine                     1,28 M$         + 100 700 $ en 2017
      de transport      
      MRC Les Moulins                                   5,1 M$         -7,15 M$ en ristourne 
                                                                                               non récurente en 2017

      Communauté métropolitaine          2,13 M$         + 62 800 $ en 2017
     de Montréal

      Régie d’assainissement                          
2 M$         + 5 200 $ en 2017      des eaux 

     Terrebonne-Mascouche

      Régie d’aqueduc                                       8 M$         + 445 200 $ en 2017
    intermunicipale des Moulins

8Organismes 
publics et 
organismes 
du milieu
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• Budget équilibré à 222 M$, une hausse de 7 M$, soit 3,2%.

• Variation moyenne du compte de taxes limitée à 0,69 %, légèrement
en-deçà de l’indice moyen du prix à la consommation, respectant ainsi
l’objectif de maintenir la croissance au niveau du taux d’inflation. Ainsi,
une maison évaluée à 285 700 $ verra son compte de taxes augmenter
de moins de 20 $ pour 2017, malgré l’entrée en vigueur en 2017 du
nouveau rôle triennal d’évaluation.

• Les frais de financement et de remboursement de la dette suivent
l’évolution budgétaire et constituent 20 % du budget total, ce qui est
comparable proportionnellement aux années passées.

• Principaux facteurs de variation des dépenses : augmentation des
affectations liées aux dépenses et aux fonds réservés, aux activités de
Sécurité publique et à la rémunération et charges sociales (application
des ententes salariales et rattrapage de conventions collectives).

• Principaux facteurs de variation des revenus : croissance de l’assiette
foncière, principalement grâce aux nouveaux développements.

• Plan triennal d’immobilisations 2017-2018-2019 à 268,5 M$ dont 
116 M$ pour 2017

• Principaux projets inclus dans le PTI pour 2017 basés en fonction du
maintien de :

a) la qualité des services
• Nouveau quartier général de police
• Construction d’un gymnase double, d’une bibliothèque et
d’un centre communautaire dans la Croisée urbaine

• Construction d’un réacteur à la station d’épuration La Pinière
et La Plaine

• Investissements dans la réfection des infrastructures routières
(TECQ III)

• Plan directeur des parcs et espaces verts

b) le développement durable
• Poursuite du développement d’Urbanova
• Aménagement des sentiers du Parc faunique
• Développement du réseau cyclable avec la TransTerrebonne
• 4,4 M$ d’investissements dans différentes initiatives
environnementales :

- Mise en place de la collecte des matières organiques
- Reconduite de tous les programmes environnementaux
offerts aux citoyens (récupérateurs d’eau de pluie,
composteurs domestiques, couches lavables,
distribution d’arbres) 
- Retour de l’Éco week-end 
- Mise en place d’une Politique d’acquisition de véhicules
éco-énergétiques.

• Mise à jour de la Politique du sport et de l’activité physique avec
processus habituel de consultation auprès des organismes du milieu
et de la population

• Poursuite des grands objectifs des plans d’action avec la réalisation de
mesures concrètes :

a) Culture
• Poursuite du plan de développement des bibliothèques
• Soutien aux artistes de Terrebonne
• Élaboration d’un plan de conservation et de mise en valeur
du patrimoine

b) Familles, aînés, personnes handicapées et adolescents
• Mise en place de la nouvelle section destinée aux ados sur le
site Web de la municipalité

• Évaluation et amélioration de la mobilité aux traverses
piétonnières afin d’assurer une plus grande sécurité

• Soutien au développement commercial et industriel pour la création
d’emploi

• Maintien du soutien aux organismes municipaux et
paramunicipaux

Faits saillants
BUDGET
20179
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